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1967-2007, 40 ans d’occupation, ça suffit !
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Du 6 au 11 juin 1967, la guerre des six jours aura 
entraîné la conquête par Israël du Sinaï égyptien 
qui a été restitué par la suite, la Cisjordanie 
hachémite et le Golan Syrien. 250 000 
Palestiniens et 100 000 Arabes syriens sont 
expulsés. Bien que des personnalités israéliennes 
comme l’ancien dirigeant du Mizrahi mettent en 
garde contre le danger de garder les territoires 
conquis, l’Etat d’Israël triple sa surface.
Le terrible engrenage de l’occupation et de la 
colonisation se met en place: le plan Allon
présenté en 1968 par le général du même nom 
prévoit d’installer une « ceinture de sécurité »
autour de Jérusalem et d’implanter des grands 
blocs de colonies en Cisjordanie, le long de la 
ligne verte, dans la vallée du Jourdain et à
l’intérieur de façon à couper la Cisjordanie en 
trois régions distinctes.
Cinq ans plus tard, un ancien ministre israélien 
tente d’expliquer la « vraie raison » de la guerre 
de 1967: « Toute cette histoire sur le danger d’
extermination a été inventé dans chaque détail 
et exagéré à postériori pour justifier l’annexion 
de nouveaux territoires arabes »
La justification de l’occupation illégale de ces 
territoires par des arguments de sécurité a 
toujours animé la politique des gouvernements 
israéliens successifs; poursuite de la 
colonisation, construction du mur de l’apartheid 
condamné par la Cour Internationale de Justice.  
L’application du plan Allon et plus tard celui 
d’Ariel Sharon va dégrader progressivement la 
vie des Palestiniens; oppression quotidienne, 
contrôles incessants, agressions militaires, 
restrictions des accès aux hôpitaux, aux écoles, 
à l’eau. 

Les colonies

Le mur

Les barrages
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L’extension des colonies, la mise en place des routes de 
contournement enclavent des quartiers, des villes et des 
villages palestiniens. En 37 ans, 46 % de la Cisjordanie est 
passée sous contrôle israélien.
Les 40 ans d’occupation sont marqués par deux Intifada 
d’une population lasse de voir des plans de paix qui 
n’aboutissent pas. L’accord d’Oslo qui a permis la 
reconnaissance mutuelle historique de l’OLP et l’Etat
d’Israël n’a pas mis un frein à la colonisation, bien au 
contraire; de 1993 à 2000 le nombre de colons installés 
dans les Territoires occupés sera presque équivalent à celui 
installé au cours des seize années précédentes. Un cycle 
infernal de violences - répressions meurtrières s’enchaîne.
1967-2007, il est fondamental de mettre un terme à 40 ans 
d’occupation israélienne, à la situation invivable des 
Palestiniens renforcée par les sanctions économiques et 
politiques malgré la mise en place du gouvernement 
palestinien d’Union nationale.
Seule une solution politique négociée peut entraîner une 
paix juste et durable entre les Palestiniens et les 
Israéliens. C’est le sens du collectif israélien – palestinien -
international pour la fin de l’occupation et pour une paix 
juste qui se met en place en Palestine et en Israël pour le 
mois de juin.

Isabelle J.

Démolition de maisons

Restriction de l’eau
Photos B’Tselem

Vie de l’association
depuis le mois de mars 2007

10.03:soirée orientale à
Saint Priest sous Aixe.

13.03:réunion de bureau.
21.03:courrier pour les présidentielles

23.03:assemblée générale.
24.03:rassemblement Femmes en noir.

30,31.03,1.04:lire à LImoges.
31.03:fête du MRAP.

6.04:réunion de bureau.
9 et 10.12:réunion CN à Paris.

7.04:rassemblement Femmes en noir.
13.04:réunion de bureau.

21.04:rassemblement Femmes en noir.
05.05:rassemblement Femmes en noir.

12,13.05:congrès de l’AFPS.
19.05:rassemblement Femmes en noir.

21.05:courrier aux candidats aux législatives
22.05:réunion de bureau.

HUILE D’OLIVE PALESTINIENNE
Solidarité avec les producteurs Palestiniens
Commandez dés aujourd’hui:
Huile d’olive de Palestine (50 cl, 7 euros) 
(75 cl, 10 euros)  Le Philistin

Contact : limousin.palestine355 @orange.fr
Ou 05 55 50 01 49 (laisser message)

Et aussi :
Broderies, savons, zattar, sumac
Fabriqués par le club des femmes à Qarawat
Céramiques de Hébron
En soutien au centre « Al Diwan » de Qarawat

Contact : limousin.palestine355 @orange.fr
Ou 06 33 83 90 17 (laisser message)

Solidairement
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Le Conseil d’administration

Le Conseil d’administration a été élu le 23 mars 
2007.
Ses membres : 
Dolorès Dray,
Sadok Ben Amor (Vice Président),
Sylvie Voisin
Dominique Normand
Nadia Guédira (Secrétaire)
Isabelle Jauberteau (Présidente, trésorière).

Le CA se réunit une fois par mois, environ.

Lire à Limoges, photo Roger Charbonnier

Prochaines actions:

Manifestation
« 40 ans d’occupation, ça suffit ! »
Samedi 9 juin à 15 h 00
Limoges, place de la Motte.

Conférence-débat public
« Proche-Orient, que peuvent, que font, 
que devraient faire la France et l’Europe; 
les citoyen-ne-s ont leur mot à dire ».
Par Isabelle Avran, journaliste et
vice-présidente de l’AFPS
Samedi 23 juin à 20h30
Salle J.P.Timbaud, Limoges.

Fête de la Rose
Dimanche 3 juin à partir de 9h 00
Saint Yrieix sous Aixe.
Stand Limousin Palestine
Céramiques de Hébron
broderies, savons, zattar, sumac…

Les Femmes en noir du Limousin
marquent leur troisième année de 
présence sur la place de la Motte.
Rencontres, goûter…
Samedi 7 juillet
Limoges, place de la Motte.

La saga du centre « Al Diwan »
continue :
Après la Région Limousin (voir les bulletins
précédents), c’est au tour du Consulat de
France à Jérusalem de soutenir «Al Diwan»
pour la Culture et le Patrimoine de Qarawat
Bani Zeid. Le financement permet d’une
part de terminer la rénovation de la maison 
ancienne qui abritera le centre et d’autre part 
les enfants du village et des alentours 
bénéficieront de cours de français, de 
mathématiques, de physique etc…pendant 
deux ans. A ce jour l’escalier qui permet 
d’accéder aux pièces de l’étage est terminé.
L’inauguration du centre est prévue cet été. 

Le droit pour la paix
La Palestine dans la campagne électorale (suite)

le questionnaire qui a été établi par la Plateforme des
ONG françaises pour la Palestine a été adressé aux

candidats aux élections législatives de notre département
avec des demandes de rendez-vous.

Les questions portent sur la création de l’Etat palestinien,
le retrait d’Israël des Territoires occupés, l’arrêt de la

colonisation, de la construction du mur, le statut
de Jérusalem-est, la suspension de l’accord d’association,

les réfugiés, l’aide à l’Autorité palestinienne,
la mise en place d’une force de protection

internationale, la tenue d’une conférence internationale 
pour aboutir à la paix.
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Juin 1967, par Dominique Vidal

Israël occupe la Cisjordanie et la bande de Gaza
La troisième guerre israélo-arabe - dite guerre des Six-jours - constitue une étape décisive. Jusqu’en 
1967, Israël occupe plus que le territoire prévu pour lui par l’ONU, mais le reste de la Palestine 
demeure dans des mains arabes. La Jordanie et l’Egypte n’ont d’ailleurs jamais profité de la 
situation pour créer un Etat palestinien en Cisjordanie et dans la bande de Gaza, avec Jérusalem-
Est comme capitale. Le 12 juin 1967, l’Etat juif, qui vient de s’emparer de la Cisjordanie et de la 
bande de Gaza, occupe ainsi la totalité de la Palestine. Il détient désormais seul la clé du problème 
palestinien:
Au début, gouvernement et diplomates israéliens présentent les Territoires occupés en 1967 comme 
une carte qu’ils sont prêts à jouer dans des négociations: conformément à la résolution 242, 
adoptée par le Conseil de sécurité de l’ONU le 22 novembre 1967, il s’agit d’échanger la Cisjordanie 
et Gaza contre la paix. C’est une affirmation non vérifiable puisque les Etats arabes réunis à
Khartoum refusent toute négociation; en même temps, Israël annexe dés juillet 1967 Jérusalem-Est 
et proclame la ville « réunifiée » capitale d’Israël. Cette décision, comme celle de 1949 de faire de 
Jérusalem-Ouest sa capitale, viole toutes les résolutions de l’ONU: la résolution 181 du plan de 
partage de 1947 prévoyant un « corpus separatum », les textes des armistices de 1949 et la 
résolution du 19 décembre 1949 qui réaffirmait l’internationalisation de Jérusalem; et surtout la 
volonté de colonisation des Territoires occupés s’affirme. Dés juillet 1967, de premières colonies y 
sont établies et le vice-Premier ministre israélien Allon présente un plan portant son nom qui 
prévoit l’annexion de près d’un tiers de la Cisjordanie et la multiplication des colonies dites de 
« sécurité », en particulier dans la vallée du Jourdain. Toutefois, dix ans plus tard, le nombre total 
de colons n’est que de 5000, contre plus de 250 000 aujourd’hui (sans compter les 200 000 
habitants juifs de Jérusalem-Est). L’occupation des Territoires à partis de 1967 en refait le centre 
du combat palestinien. Cette tendance est soulignée à la fois: positivement par la montée de la 
puissance de la Résistance « de l’intérieur » - de l’insurrection de 1981 jusqu’à la première Intifada, 
née fin 1987; négativement, par les échecs subis par l’OLP en Jordanie et au Liban. En Jordanie, 
l’affrontement entre les Palestiniens et le roi Hussein se solde par un terrible massacre: Septembre 
noir (1970). Exilée au Liban, la résistance palestinienne y est progressivement entraînée à partir de 
1975 dans une guerre civile sanglante de plus de quinze ans, dont les réfugiés palestiniens seront 
les premières victimes.
Extrait de « Les 20 dates-clefs du conflit israélo-palestinien » par Dominique Vidal
(cahier de formation AFPS, disponible à l’AFPS)
Dominique Vidal est journaliste au Monde Diplomatique.

BULLETIN D’ADHESION

Nom :……………………………………………Prénom:…………………………………………..
Adresse:……………………………………………………………………………………………….
Téléphone:……………………………………E-mail……………………………………………….
Date………………………………………..Signature………………………………………………

Cotisation normale avec abonnement au magazine trimestriel national « pour la Palestine »……38 euros
Cotisation normale sans l’abonnement…………………………………………………………………..27 euros
Cotisation de base………………………………………………………………………………………....20 euros
Cotisation de soutien avec abonnement au magazine trimestriel national « pour la Palestine »…65 euros
Cotisation de soutien sans l’abonnement..……………………………………………………………...54 euros

À envoyer à...... Limousin Palestine Maison des Droits de l’Homme 37, rue F. Mistral 87100 Limoges

Pour continuer nos actions pour la solidarité et la reconnaissance des droits des Palestiniens: votre soutien est primordial


